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FICHE TECHNIQUE N° 7  

Colonne fixe d’aspiration 

 

Les colonnes fixes d’aspiration équipent  certaines réserves incendie et  P.E.N.A. Elles concourent à la 

rapidité de mise en œuvre de l’alimentation des engins de lutte contre l’incendie.  

 

Il existe deux types de colonnes d’aspiration :  

 Les colonnes de 100 mm (munies d’une seule sortie de 100 mm) ; 

 Les colonnes de 150 mm (munies de deux sorties de 100 mm). 

 

Le nombre et le type de colonnes fixes d’aspiration dépendent de la capacité en m3 de la réserve.  

 

Caractéristiques 

Les colonnes d’aspiration doivent :  

 Etre en PVC haute densité ;  

 Avoir des canalisations et des vannes incongelables ; 

 Etre équipées d’une ou plusieurs sortie(s) de 100 mm composée(s) de demi-raccords 

fixes  symétriques à bourrelet conformes aux normes NFS 61-703 et NFE 29-572 ; 

 Etre espacées entre elles d’au minimum 4 m lorsqu’il s’agit de deux colonnes de 150 mm,  

 Etre équipées d’une crépine d’aspiration sans clapet ; 

 Etre conçues de telle sorte que la crépine puisse être immergée d’au moins 0.3 m, et se 

situer à au moins 0.5 m du fond de la nappe d’eau, et que la hauteur géométrique 

d’aspiration (différence entre le niveau de l’eau et le niveau du sol accessible aux engins 

+0.5 m), ne dépasse pas 6 m ; 

 Etre implantées à moins de 8 m de la plate forme d’aspiration. 

Les sorties de 100 mm doivent :  

 Avoir des demi-raccords situés à une hauteur comprise entre 0.5 et 0.8 m par rapport à 

l’aire de mise en station des engins ; 

 Avoir les tenons (ou bourrelets) placés en position strictement verticale (l’un au dessus 

de l’autre) ; 

 Etre équipées de vannes papillon et de bouchons obturateurs ; 

 Etre espacées entre elles de 0.4 à 0.8 m lorsqu’il s’agit de  sorties installées sur une 

colonne de 150 mm ; 

 Etre parallèles entre elles.  

Nombre de colonnes d’aspiration 

Un point d’eau peut être doté d’une ou plusieurs colonne(s) fixe(s) d’aspiration, dont le nombre et le 

type dépendent de la capacité du point d’eau en m3.  

 

Capacité du point 

d’eau en m
3
 

Capacité ≤ 120 m
3
 120 m

3
 < Capacité ≤ 240 m

3
 Par tranche de 240 m

3
 

Nombre de sorties 

de 100 mm 
1 2 2 

Nombre et type de 

colonnes 
1 colonne de 100 mm 2 colonnes de 100 mm 2 colonnes de 100 mm 
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Sur un point d’eau, il est admis un maximum de 4 colonnes de 150 mm, soit 8 sorties de 100 mm.  

On retrouve autant de plates formes d’aspiration que de colonnes de 150 mm. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Demi-raccord symétrique 

Crépine sans clapet 

avec espace libre 

tout autour 

Canalisation rigide ou 

semi rigide 

Supports 

0.5 m < H < 0.8 m 

. 

6 m maximum 

Immersion 0.3 m minimum 

A  0.5 m minimum 

du fond 

Demi-raccord symétrique 

Crépine sans clapet 

avec espace libre 

tout autour 

Canalisation rigide ou 

semi rigide 

Supports ou dispositifs 

de fixation 

0.5 m < H < 0.8 m 

. 

6 m maximum 

Immersion 0.3 m minimum 

0.5 m minimum 

Position des tenons du demi-raccord symétrique 



Fiche technique n°7 (colonne fixe d’aspiration) Page 3 sur 3. Version 20170901 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Chaque dispositif doit être régulièrement nettoyé et entretenu. Si cela ne peut être le 

cas il pourra être pivotant pour n’être immergé qu’en cas de besoin afin d’éviter 

l’envasement et le bouchage de la crépine.  

 

 

Espace entre deux sorties de 100 mm compris entre 0.4 et 0.8 m 

Hauteur par rapport au sol 

comprise entre 0.5 et 0.8 m 

Deux sorties de 100 mm sur une colonne de 150 mm 

Deux colonnes de 150 mm, espacées entre elles d’au minimum 4m 

Minimum 4m  

(e(entre les deux 

colonnes) 

Distance mini 4m 

(entre les 2 colonnes 


